REGLEMENT DU TIRAGE AU SORT "jeu-concours Entrepreneuriat 2012"


Article 1 - Organisateur et durée de l'opération

La Maison de l’Entrepreneuriat, portée par Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur Université Lille Nord de France, est située au 1 bis rue Georges Lefèvre 59044 Lille Cedex. Dans le cadre de sa participation au Salon de l’Etudiant 2012 de Lille (1 boulevard des Cités Unis 59000 Lille), la Maison de l’Entrepreneuriat organise un tirage au sort intitulé "Jeu-concours Entrepreneuriat 2011" qui se déroulera du 12 au 14 janvier 2012.
 La Maison de l’Entrepreneuriat se réserve le droit d'interrompre, de modifier, d'écourter, de prolonger ou d'annuler le jeu si des évènements indépendants de sa volonté l'y contraignent. Sa responsabilité ne pourra être engagée de ce fait.

Article 2 - Conditions de participation

Ce jeu gratuit et sans obligation d'achat est ouvert à toute personne physique étant inscrite en tant qu’étudiant(e) dans un établissement d’enseignement supérieur de la région Nord pas de Calais, et possédant un numéro INE.
Une seule inscription est autorisée personne physique.
L’inscription à cette opération implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement et des conditions de l’opération.

Article 3 - Modalités de participation

Les participants, présents sur le Salon de l’Etudiant, doivent passer le « test Découverte MACE » et/ou « test Diagnostic MACE », sur l’un des ordinateurs présents sur le stand, et remplir un formulaire en indiquant leurs coordonnées complètes afin de pouvoir participer au tirage au sort. La Maison de l’Entrepreneuriat ne saurait être tenue pour responsable en cas d'indisponibilité du site pendant la durée de l'opération.

Article 4 - Sélection des gagnants et dotations

Un tirage au sort déterminant le gagnant du jour sera effectué par La Maison de l’Entrepreneuriat chaque soir de l’opération. Le tirage au sort désignera 1 gagnant par jour et un « super-gagnant »à l’issue du Salon de l’Etudiant ». Ce dernier sera tiré au sort parmi l’ensemble des participants du concours.
Les dotations sont les suivantes :
- un chéquier « Kadéos » d’une valeur de trente euros par jour, soit trois chéquiers pour l’ensemble de l’opération.
- un coffret Smartbox «un monde d’expériences-fascination  » d’une valeur de 99,99 euros pour le « super-gagnant ».
Les gagnants seront informés du résultat du tirage au sort par email dans les 2 semaines qui suivent le tirage au sort. Ils recevront leur lot avant le 15 février 2012 par voie postale ou remise en mains propres, et ce, sans aucune formalité de leur part. La Maison de l’Entrepreneuriat ne pourra être en aucun cas responsable de la non-réception de son lot par le gagnant notamment en raison de la communication d'une adresse erronée.
Les lots ne peuvent faire l'objet d'aucun remboursement en espèces, ni d'aucune contrepartie de quelque nature que ce soit et sont non cessibles. Ils ne peuvent être remplacés par un autre lot à la demande des gagnants. Toutefois, en cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, la Maison de l’Entrepreneuriat se réserve le droit de remplacer les prix annoncés par des prix de valeur équivalente sans que sa responsabilité puisse être engagée de ce fait. société organisatrice La se réserve la possibilité de procéder à toute vérification utile concernant l'identité des participants notamment pour vérifier la véracité des informations fournies dans le formulaire d'identification. Toutes informations d'identité ou d'adresses fausses, incomplètes ou ne respectant pas les conditions du présent règlement entraînent la nullité de l'ensemble des participations du gagnant.

Article 5 - Protection des données à caractère personnel

Les informations recueillies par La Maison de l’Entrepreneuriat bénéficient de la protection de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978. Conformément à l'article 27 de ladite loi, les participants disposent d'un droit d'accès, de rectification ou de radiation des données personnelles les concernant qu'ils peuvent exercer sur simple demande écrite.

Article 6 - Utilisation à des fins publicitaires ou commerciales

Les gagnants acceptent, en participant à ce jeu, que leur nom soit éventuellement utilisé et diffusé à des fins publicitaires ou commerciales pour le compte de la Maison de l’Entrepreneuriat et de ses partenaires. 

Article 7 - Dépôt et communication du règlement

Le présent règlement est déposé auprès de la Scp Waterlot, huisser de justice à Lille, rue de l’Hôpital militaire à Lille.
[bookmark: _GoBack]Il est consultable pendant toute la durée de l'opération sur le site www.entrepreneuriat-npdc.fr. Il peut être adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande à La Maison de l’entrepreneuriat. Les frais d'envoi de cette demande pourront être remboursés sur la base d'un timbre poste tarif lent en vigueur.

